
COMPTE-RENDU de la réunion du CONSEIL MUNICIPAL 

        du 20 janvier 2023 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni le 20 janvier 2023 à 18 h 30 à la Mairie, 

sous la présidence de M. VERMEULEN France, Maire. 

 

Étaient présents :   MM. et Mmes COFFLARD, MAGNIER Marinette, BACHELIER Odile, 

MAUVAIS Dominique, NEVES Manuel, BERMONT Claudine, FOUBERT Evelyne, 

PEUDEVIN Cédric, TROUVE Gabriel, DOREY Sylvie, MICHEL David, LABICHE Lionel, 

CHAUMETTE Marie-Claire. 
 

Absents :   

Mme NAVARRO-DE-FARIA Céline, Mr MICHEL David, Mr PEUDEVIN Cédric ayant 

respectivement donné procuration à Mme BERMONT, Mr VERMEULEN et Mr TROUVE.  

 

Secrétaire de Séance : Mr TROUVE Gabriel 

 

 

Convention ZAE du Vivier-Danger 

Après examen de la convention, par les conseillers municipaux portent sur le partage des 

compétences entre la CCPB et la commune d’ONS EN BRAY sur la ZAE du Vivier-Danger 

basée à ONS EN BRAY, le conseil municipal décide de donner son accord à Mr le Maire pour 

signer celle-ci dans les conditions prévues. 

  

 

SAGERE : prix du repas de cantine 

Comme indiqué aux précédentes réunions concernant le prix du repas de cantine,  

le conseil municipal décide de répercuter les augmentations du fournisseur,  

de fait à compter du 01 février 2023 le prix du repas est fixé 4,35 € (identique au surcoût 

annoncé sur le prix d’achat) au lieu de 4,15 € précédemment. 

 

Informations et questions diverses : 

- Information ciné rural le 11 février 2023 

 

 

Les questions diverses ayant été débattues, la séance est levée à 19h00.


